
OBJECTIFS

COMPÉTENCES VISÉES

À l’issue de la formation, le diplômé sera capable de :

•	 Comprendre et appréhender les problèmes juridiques liés à l’activité numérique.
•	 Identifier la réglementation nationale, européenne et internationale applicable 

aux activités numériques.
•	 Élaborer et assurer le suivi des contrats liés à l’activité numérique.
•	 Qualifier les données de l’entreprise pour leur appliquer le régime approprié.
•	 Accompagner une entreprise dans sa mise en conformité avec la réglémentation.

Dans un contexte de fort développement de 
l’économie numérique, la maîtrise des règles 
juridiques applicables aux activités dématérialisées 
apparaît de plus en plus comme une nécessité. Le DU 
Droit du numérique vise à répondre à ce besoin en 
apportant aux différentes personnes impliquées les 
compétences adaptées. Les cours sous différents types 
de supports (écrits, courtes vidéos, webconférences) 
sont disponibles en deux langues : français et anglais.
Ces cours appréhendent la réglementation de 
l’activité numérique dans ses dimensions nationale, 
européenne et internationale pour intéresser un 
public francophone et anglophone.
Les enseignements sont suivis de manière progressive 
de mars à juin au rythme de 15 jours par matière 
pendant lesquels l’enseignant assure un tutorat et 
une webconférence.

Formation accessible en :

PRÉSENTATION DE LA FORMATION

Le DU Droit du numérique vise à apporter aux étudiants en formation initiale et aux 
professionnels un minimum de maîtrise des règles applicables à l’activité numérique pour 
être en mesure d’accompagner les entreprises confrontées à ces problématiques.

•	 Une première UE « Aspects fondamentaux du numérique » permet d’étudier les 
sources de ce droit et d’introduire la matière s’agissant de notions essentielles que 
sont les contrats électroniques et la responsabilité des acteurs du numérique.

•	 Une deuxième UE «Droit des activités numériques» permet de s’intéresser à 
l’encadrement des activités à la fois de manière transversale et sectorielle.

•	 Une troisième UE « Droit des données » identifie les informations qui circulent à 
l’occasion de l’activité numérique (données personnelles, données publiques, données 
protégées par la propriété intellectuelle).

•	 Une  quatrième  UE  «IA  et  cybersécurité»  présente  les  enjeux  en  matière  de  droit  
de l’intelligence artificielle et de cybersécurité
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LE DU EST COMPOSÉ DE 4 UE :

UE 1 : Aspects fondamentaux du numérique

UE 2 : Droit des activités numériques

UE 3 : Droit des données

UE 4 : IA et cybersécurité

UE 5 : Oral

LES PLUS

•	 Cours spécialisés et 
accessibles

•	 Formation à destination 
de juristes et non juristes

•	 Très grande réactivité de 
l’équipe pédagogique

•	 Présentation des 
enjeux européens et 
internationaux

INFOS PRATIQUES

CONTACT PÉDAGOGIQUE
Sylvain CHATRY
du-numerique@univ-perp.fr

CONTACT ADMINISTRATIF
Scolarité UFR SJE
scosje@univ-perp.fr

CONTACT SERVICE DE 
FORMATION CONTINUE ET 
ALTERNANCE (SFCA)  
sfc@univ-perp.fr

Durée : 4 mois

Volume horaire : 110 heures 

Le contrôle des connaissances est effectué entièrement à distance par un contrôle continu 
pour chaque cours (QCM) et un contrôle terminal sous la forme d’un oral transversal à 
toutes les UE.

ORGANISATION DE LA FORMATION

Programme complet 
de la formation


